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- Principes de base
- Marcher à gauche
- Marcher à droite
- Assurer la visibilité
- En cas d’effectifs 

importants
- Cas particuliers
- Traversées de routes
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- PRINCIPES DE BASE

Les articles R412- 34 et 
suivants doivent être connus 

du randonneur

 
RISQUES 

ACCRUS VIGILANCE 
ACCRUE

Protéger le groupe
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UTILISER LES EMPLACEMENTS 
TELS QUE TROTTOIRS ET 

ACCOTEMENTS
Art. R412- 34

LORSQU’ ILS EXISTENT !

Et quel que soit leur  
emplacement 
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QUE FAIRE S’IL N’Y EN A PAS ?

SANS ACCOTEMENT PRATICABLE…

DOIT- ON MARCHER A GAUCHE, A 
DROITE ? 
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-  TRAVERSEES DE ROUTES

On emprunte les passages 
prévus pour  les piétons (< 50 
m)

S’ils sont trop loin, ou s’il  
n’y en a pas, on regroupe et 
on organise.
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-  TRAVERSEES DE ROUTES
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EN AUCUN CAS NOUS NE 
SOMMES AUTORISES A 

ARRETER LA CIRCULATION !

Gilets jaunes réfléchissants
Chasubles
Brassards
Lampes


